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Mise en œuvre

• Un comité local de coordination (CLC) dont le rôle 
est notamment d’assurer le suivi de l’Accord de
coopération avec le régional, de superviser l’agent
de concertation local et d’orienter la structure et
les travaux de la Table de concertation locale;

• Un agent de liaison dont le mandat est de 
mobiliser le milieu, de coordonner les travaux et 
d’animer la ou les table(s) de concertation locale(s);

• Une ou des table(s) de concertation locale(s) couvrant
le continuum de services de -9 mois à 30 ans et 
dont le mandat est de déterminer et de prioriser
les actions relatives aux vides de services en regard 
des besoins des jeunes.

Des résultats
concrets

Lors de la phase 1 de COSMOSS, différents
partenaires ont signé des ententes menant
à la réalisation de plusieurs projets locaux
et régionaux. En voici quelques exemples :

• Le projet «Travail de rue» vise à déployer
deux travailleurs de rue dans chacune des MRC;

• Le projet «Jeunes parents aux études» vise à
soutenir les jeunes parents dans leur parcours
éducatif notamment en facilitant l’établissement
d’un réseau;

• Le projet «Répertoire de références» identifie
des personnes contacts pour le partage d’expertise
et pour la référence;

• Le projet «Compilation Top Ressources 16-30 ans»
est une pochette de CD sur laquelle on retrouve
l’ensemble des services auxquels un jeune peut
se référer.

* Le générique masculin est utilisé dans le seul but 
d’alléger le texte.

cosmoss
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Pour de plus amples informations:

Patrice Blais
Coordonnateur régional COSMOSS Bas-Saint-Laurent

www.cosmoss.qc.ca
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Au plan local Phase 1 

• Un comité régional de coordination (CRC) dont le rôle 
est d’orienter la démarche COSMOSS et de superviser
l’agent de liaison régional;

• Un agent de liaison régional dont le mandat est 
notamment de soutenir les travaux des milieux 
locaux et de coordonner les travaux de la Table
régionale de concertation;

• Une table régionale de concertation dont le rôle
est de représenter les secteurs et tenter de 
résoudre les problématiques mises à jour
par COSMOSS. 

Au plan régional



COSMOSS c’est

• 8050 enfants de 0-17 ans (20 % des enfants) vivent 
sous le seuil de faible revenu;

• 3 200 d’entre eux (7,7 % des enfants) vivent avec 
50 % du montant égal au seuil de faible revenu;

• 7 800 jeunes de 18-25 ans (17 % des jeunes
de cet âge) vivent sous le seuil de faible revenu, 
«sans chèque» ou sont prestataires d’aide financière 
de dernier recours;

• Les coûts du décrochage scolaire se chiffrent à près 
de 126 M$ pour la région;

• 31 % des revenus de la population sont constitués 
de paiements de transfert et le revenu familial moyen 
vient au 16e rang sur 17 régions administratives.

Un regroupement volontaire de partenaires multisectoriels
(ministères et organismes) qui partagent un constat 
des difficultés rencontrées par les jeunes et qui s’engagent
à concrétiser une démarche de collaboration et de 
continuité de services pour améliorer le parcours des 
jeunes vivant en contexte de vulnérabilité. Les grands 
enjeux de cette démarche sont :

• Développer et maintenir de saines habitudes
de vie chez les jeunes;

• Préparer les enfants à une entrée scolaire réussie;
• Augmenter la persévérance scolaire et la réussite 

éducative des jeunes;
• Aider les jeunes à intégrer le marché du travail;
• Favoriser l’intégration sociale des jeunes;
• Créer des alliances en faveur des enfants,

des jeunes et de leurs parents;
• Optimiser les ressources existantes 

(institutionnelles et communautaires);
• Modifier les façons de faire pour offrir

des services adaptés aux jeunes.

• Améliorer l’accueil, la référence et l’accompagnement
des jeunes en difficulté qui ont recours aux services
d’un ou de plusieurs organismes publics;

• Proposer des modes de simplification de la
règlementation et des procédures administratives 
concernant l’offre de service aux jeunes;

• Réduire pour les jeunes les délais d’accès
aux services;

• Proposer de moduler les programmes, les interventions
ou les stratégies dans le but de les rendre davantage 
complémentaires.

• L’Agence de la santé et des services sociaux et les 
centres de santé et de services sociaux (CSSS)

• La Conférence régionale des éluEs (CRÉ) et la 
Commission jeunesse

• Les municipalités régionales de comté (MRC)
• Emploi Québec et les centres locaux d’emploi (CLE)
• Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

(MELS) et les commissions scolaires (CS)
• Le ministère des Affaires Municipales et des 

Régions (MAMR)
• Le Secrétariat à la jeunesse (Stratégie d’action 

jeunesse 2006-2009)
• Service Canada
• Le ministère de la Famille et des Aînés (MFA)
• Le Réseau des services à la petite enfance de 

l’Est du Québec (RESPEQ) et les CPE
• Québec Enfants 
• La Fondation Lucie et André Chagnon 
• Québec en Forme
• Le ministère de la Culture, des Communications et 

de la Condition féminine (MCCCF)
• Les carrefours jeunesse emploi
• Les maisons des jeunes et les maisons des familles
• Les cégeps
• L’Unité régionale des loisirs et des sports (URLS)
• L’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ)
• Le Centre jeunesse 
• L’Université du Québec à Rimouski (UQAR)

Parce qu’au
Bas-Saint-Laurent

Objectifs visés 
Concernant l’Engagement jeunesse Les partenaires

En termes de stratégies, agir

En termes d’interventions, agir

COSMOSS collabore à

Quoi faire?

• Sur le potentiel des individus;
• Auprès de jeunes ou auprès de groupes ciblés;
• Auprès des dispensateurs de services 

(mettre en œuvre l’Engagement jeunesse);
• Sur l’environnement et la communauté.

• En cumulant des synergies de partenariat;
• De manière adaptée et intense sur une période 

assez longue pour imprimer un changement;
• Sur plusieurs composantes en visant un

continuum d’interventions.
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